
Séance du 27 Mars 2002 
 
 L'an deux mil deux le vingt sept Mars à  15 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, légalement convoqué 
s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Paul UGUEN, Maire 
 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire,M. Daniel FUSTEC 2ème Adjoint , M. André RIOU 3ème Adjoint , Mme Martine 
JAOUEN 4ème Adjoint, Mme Martine CUEFF 5ème Adjoint ,  M. Pierre LE DILAVREC,M. Arsène INIZAN,  Mme 
Louisette LE ROUX, M. Jean CORVEZ, ,M. Michel LE ROY ,M. Jacques TILLY , M. Yvon  FOLLOROU.  
Absents : M. Pierre MENEZ 1er Adjoint   Mme Sylvie GEFFROY, M. Romain QUERE M. Rémy LE MEUR Mme Françoise 
NORMAND, M. Tanguy MORVAN  
Procurations :  Mme Sylvie GEFFROY à Mme Martine JAOUEN M. Rémy LE MEUR à M. Arsène INIZAN , Mme Françoise 
NORMAND à M. Jean CORVEZ, M. Pierre MENEZ à M. André RIOU , M. Romain QUERE à Mme Martine CUEFF ..M 
Tanguy MORVAN à  M. Jacques TILLY. 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 18 
Date de convocation du Conseil Municipal : 21 Mars 2002 
Date de Publication : 4 Avril  2002 
Secrétaire : M. Pierre LE DILAVREC 
 
Objet : démarche de prévention des risques professionnels et création de la fonction d'Agent Chargé d'assurer la Mise en 
Oeuvre des règles d'hygiène et de sécurité (A.C.M.O.). 
 

 
L'assemblée délibérante, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux Comités Techniques Paritaires des collectivités et établissements 

publics, 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modi:fié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 

professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, et notamment les articles 2-1, 4, 4-1, 4-2 (responsabilité 

de l'autorité territoriale et nomination d'un A.C.M.O.),  

Vu le titre III du livre Il du code du travail relatif à l'hygiène, la sécurité et aux conditions de travail, et notamment l'article L-

230.2 sur les principes généraux de prévention (obligation de planifier la prévention), 
- Après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
DECIDE d'engager la commune de Guerlesquin dans une démarche structurée de prévention des risques professionnels, 
matérialisée par un programme annuel de prévention (ce programme indiquera les actions prioritaires de prévention prévues 
pour l'année). DECIDE de créer la fonction d'A.C.M.O. au sein des services de la collectivité selon la lettre de mission 
annexée à la délibération. DIT que la fonction d'A.C.M.O. ne pourra être confiée à un (des) agent(s) de la collectivité que 
lorsque ce denier aura suivi la formation obligatoire préalable à la prise de fonction qui sera organisée par le Centre National 
de la Fonction Publique Territoriale (C.N.F.P.T.). INDIQUE qu'à l'issue de cette formation, l'agent, après avoir donné son 
accord écrit, sera nommé par arrêté municipal, celui-ci précisera les conditions d'exercice de la mission d'A.C.M.O.Le Maire 
indique qu'il nommera à ce poste M. Sylvain LE ROUX.     
 


